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Le Parlement européen a approuvé une résolution commune (PPE-DE, PSE, ALDE, Verts/ALE, GUE
/NGL) par 80 voix pour, 1 contre et 1 abstention portant sur la prison américaine de Guantanamo Bay. La
résolution demande la  de cette prison au gouvernement américain ainsi qu’un traitement dignefermeture
de chacun des prisonniers actuellement détenus à Guantanamo. Le Parlement demande que les prisonniers
soient traités conformément au droit international et  sans délai dans le cadre d’un procèssoient jugés
équitable devant une juridiction impartiale et équitable.

Le Parlement condamne fermement toutes les formes de torture et de mauvais traitements subis par les
prisonniers et réaffirme la nécessité de respecter le droit international en la matière, tout en soulignant que
le terrorisme mondial dirigé contre les démocraties menace les droits de l’homme dont jouissent nos
sociétés.

Enfin, le Parlement réaffirme que la lutte contre le terrorisme, qui constitue une des priorités de l’Union et
un axe majeur de sa politique extérieure, ne peut être mise en œuvre que si les droits de l’homme et les
libertés civiles sont pleinement respectés.
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